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1°) Présentation de l’action

En septembre 2013, a commencé notre enquête du sport de haut niveau.

Objectif : 
Mieux appréhender l’accès au sport de haut niveau et le sport de haut-niveau de la Bretagne en rencontrant un
panel représentatif des disciplines de haut niveau que comporte la région. Il s’agit, au cours d’un entretien
regroupant les élus régionaux et départementaux de la discipline, en présence des représentants des clubs de haut
niveau de présenter un état des lieux de l’accès au sport de haut niveau de la discipline (forces, faiblesses etniveau de présenter un état des lieux de l’accès au sport de haut niveau de la discipline (forces, faiblesses et
besoins…).

Pour donner suite à ces entretiens, il sera rédigé un document de synthèse à destination des partenaires du 
C.R.O.S. Bretagne (ligues, comités, État et collectivités territoriales) afin de :

� Communiquer et porter vos projets
� Valoriser les logiques territoriales
� Donner du sens à vos besoins



• Volley ball

2ème phase commencée fin mai 2015

• Athlétisme

Les entretiens ont été effectués en deux phases avec une bonne mobilisation des 
disciplines contactées :

1ère phase commencée en décembre 2013

1°) Présentation de l’action

• Volley ball
• Judo
• Canoë-kayak
• Rugby
• Voile
• Tennis
• Basket ball
• Tennis de table

• Athlétisme
• Natation
• Handball
• Motocyclisme
• Bmx
• Football féminin
• Tir à l’arc
• Rink hockey
• Parachutisme 
• Trampoline



2°) Etat des lieux du haut niveau en Bretagne

� Le haut niveau / définition institutionnelle :

Code du sport :
� Chapitre Ier : Sport de haut niveau

� Article L221-2 Modifié par Décret n°2013-264 du 28 mars 2013 - art. 1

� Le ministre chargé des sports arrête, au vu des propositions des fédérations, la liste des sportifs,� Le ministre chargé des sports arrête, au vu des propositions des fédérations, la liste des sportifs,
entraîneurs, arbitres et juges sportifs de haut niveau.

� Il arrête dans les mêmes conditions la liste des sportifs Espoirs et celle des partenaires d'entraînement.

� Instruction N° DS/DSA1/2013/200 du 17 mai 2013
� Le parcours de l’excellence sportive est propre à chaque fédération. Il organise dans chaque discipline

reconnue de haut niveau, le cas échéant en différenciant le collectif des hommes de celui des femmes,
l’ensemble des éléments d’une stratégie au bénéfice de la performance sportive.



� Article R. 221-36 
� La Commission nationale du sport de haut niveau définit les orientations de la 

politique nationale du sport de haut niveau. À ce titre, elle exerce cette mission 
suivante : 

2°) Etat des lieux du haut niveau en Bretagne

� 1° Elle détermine, après avis des fédérations sportives délégataires concernées, les 
critères permettant de définir, dans chaque discipline sportive à laquelle elle reconnait le 
caractère de haut niveau pour la période de quatre ans correspondant à l'olympiade, la 
qualité de sportif de haut niveau, d'entraîneur de haut niveau, d'arbitre et de juge sportif 
de haut niveau, de sportif espoir et de partenaire d'entraînement.



• Nombre d’athlètes bretons listés

2°) Etat des lieux du haut niveau en Bretagne

Catégorie Avril 2013 Novembre 2014

Elite 37 35

Source : Panorama statistiques Bretagne novembre 2014 DRJSCS Bretagne 

Sénior 97 87

Jeune 148 121

Reconversion 7 2

Total haut niveau 289 245

Espoir 391 385

Partenaire 
d’entrainement

11 9







Des limites ?

� Le nombre de disciplines ayant une structure intégrée au PES de leur fédération est faible : 6
� Le nombre de disciplines ayant une structure d’accès au PES est déjà plus important mais

concerne davantage les sportifs « espoir » et non le haut niveau proprement dit : 21

2°) Etat des lieux du haut niveau en Bretagne

concerne davantage les sportifs « espoir » et non le haut niveau proprement dit : 21

� Le nombre de listés haut niveau est en baisse de 15% par rapport à 2013
� Nos athlètes « haut niveau » représente 3,76 % des athlètes de haut niveau en France
� Les athlètes espoirs représente 5,6 % en 2014 des espoirs de France.

� En 2011 le « Diagnostic territorial » situait la Bretagne à la 6ème place avec 5% des listés en France
(toutes catégories confondues). Nous étions loin des trois régions de tête : IdF, PACA, Rhône
Alpes qui comptabilisent près de 40% des listés à elles trois.



Une limite « Bretonne » ?

2°) Etat des lieux du haut niveau en Bretagne

« Bretagne, terre de formation »



3°) Analyse des premiers entretiens

Matériau empirique sur lequel s’appuie l’analyse
18 entretiens semi-directifs d’environ 2H

Un panel de disciplines diversifié

Recueillir l’information sur 6 thématiques :

• L’organisation de la filière de haut-niveau

Méthodologie :

Objectif

• L’organisation de la filière de haut-niveau
• Vie des sportifs
• Moyens financiers
• Les entraineurs
• Les équipements d’entrainements et de compétition
• Les perspectives de développement de la discipline

Traitement Enregistrement – synthèse sous forme de fiche d’analyse

Autre outil d’analyse
Tableaux de données (Clubs, équipements et 

structures d’entrainement) à compléter

• Des difficultés à récupérer les données demandées



Freins Atouts
Opportunités/ perspectives 

de développement

• Eloignement des installations
(entrainement, hébergement, école)

• Le double projet 
fonctionne dans la 
filière générale

• Créer des lieux adaptés à la vie 
des athlètes

3°) Analyse des premiers entretiens

Sportif

• Relation éducation nationale (internat, 
aménagement horaire)

• Le double projet ne permet pas d'accueillir 
des profils hors de la filière générale et 
nécessite de bons résultats scolaires, ce 
qui nous prive de bons athlètes

• Reste à charge financier  pour la famille

filière générale
• Double projet moins 

ambitieux

• Réduire le reste à charge 
financier des familles par 
l’appui des collectivités 
territoriales



3°) Analyse des premiers entretiens

Freins Atouts
Opportunités/ 
perspectives de 
développement

• Parc vieillissant

• Manque équipement annexe 

� Nombre d’équipement 
important permettant 
l’initiation

• Mutualisation

• Renforcer la cohérence 

Equipement

• Manque équipement annexe 
(préparation physique, vestiaire…)

• Normes fédérales lourdes

• Pas de grand équipement pour le 
spectacle

• Manque équipement spécifique 
(discipline à faible notoriété)

l’initiation • Renforcer la cohérence 
territoriale (Exemple : 
BMX dans les Côtes-
d'Armor)



Freins Atouts
Opportunités/ 
perspectives de 
développement

• Pas assez de budget pour avoir des 
entraineurs professionnels 

• Bénévoles disponibles et 
compétents

• Groupement 
d’employeurs

3°) Analyse des premiers entretiens

Encadrement

• Pas de plan de carrière à leur 
proposer 

• Difficulté à recruter (Ex : GYM-
éducateur)

• Equipes techniques 
régionales



3°) Analyse des premiers entretiens

Freins Atouts
Opportunités/ 
perspectives de 
développement

• Financements  inégaux des 
clubs entres régions entrainant 
une concurrence des clubs 
faussée et une fuite des sportifs

• Clubs formateurs (bons 
résultats en équipe 
jeune)

• Financer les clubs de 
haut niveau en Bretagne 
et les équipements 
structurants

Organisation filière

faussée et une fuite des sportifs
• Montée du sport loisir
• Peu de structures

d’entrainement de haut niveau 
en Bretagne

• Absence de désignation de clubs 
structurants pour la filière de 
haut niveau

• Différenciation de la 
reconnaissance des disciplines 
haut niveau par les élus et les 
médias

• Des filières structurées 
avec un bon maillage du 
territoire (présence CLE)

• Le club accompagne 
l’athlète pendant tout 
son parcours, de l’accès 
au très haut niveau

structurants
• Désigner les clubs 

structurants pour la 
filière haut niveau

• Médiatiser, mettre en 
avant les clubs de haut 
niveau en Bretagne

• Entente / Regroupement
de clubs

• Favoriser les relations 
entres les clubs



Pour continuer notre action, nous solliciterons de nouveau les disciplines interviewées 
pour :

� Valider la fiche d’analyse issue des entretiens

� Recueillir une liste des clubs participant au financement de sportif  listé (espoir 
ou haut niveau) ou qui lui assure l’entrainementou haut niveau) ou qui lui assure l’entrainement

� Recueillir une liste des équipements structurants pouvant accueillir au minimum 
des championnats de France sénior masculin ou féminin

� Recueillir une liste des lieux d’entrainement de votre filière de haut niveau

Ces données serviront à réaliser une cartographie de la filière haut niveau de chaque 
discipline qui sera annexée au document de synthèse.



Merci de votre attention et de votre future collaborationMerci de votre attention et de votre future collaboration

Place aux échanges


